
PROCES-VERBAL

Reunion du Conseil Municipal du 2 avril 2026

(Article L.2121-25 du Code G6ns'ral

Des Collectivit6s Territoriales)

ピan deux mil vingt-six,le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

Mai「e.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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(:taient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET ;  Leone  BRODU ;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN ; Kevin DOUGET; Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ;

Frangois GUEDON ; Deborah GUERINEAU ; Mireille LABBE ; eric MAJOU ; Claudie MAUPETIT ;
Myriam MESLEM; Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER a Isabelle THOUZEAU ; Stephanie

VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a 6M procede, en conformite a I"article

1.2121-15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du

conseil.

19 heures 5

Secretaire de seance :

Madame Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

L'ordre du jour est le suivant :

0.   Installation d"un nouveau conseiller

Administration Generale :

1-  Approbation du proc4s-verbal de la seance du 20 mars 2026

2-   Fixation des Indemnitys des 61us

3-  Delegation du conseil municipal au maire de certaines de ses attributions

4-   Fixation des orientations en matiere de formation des 61us

5-  Fixation du nombre de membre du Conseil d"Administration du CCAS

6-   Election des membres du Conseil d"Administration du CCAS

7-  Creation de la Commission d"Appel d"Offres

8-  Designation des Conseillers Municipaux dans les organismes exMrieurs

9-  Designation des delegues au sein du Syndicat Mixte du SYDEV.

10-  Designation d'un representant au Syndicat Mixte E-Collectivite

11-  Designation des representants ;g la SPL VENDEE EXPANSION

12-  Designation de repr6sentants au GIP Goo-Vendee

13-  Designation de representant ;a l'Agence d"attractivit6 vendee du Sud

14-  Creation et designation des Commissions Municipales



Composition et designation des membres aux Comitys Consultatifs

Approbation du Reglement Interieur

Finances

17-

18-

19-

20-

Decision modification N"1 du budget principal

Fongibilite des credits dans le cadre de la nomenclature M57

Garantie d'emprunt pour le financement de l'acquisition des parcelles↑lot des 6coliers

Approbation d'une convention de prestation de service; mise en fourriere des vehicules

Ressources Humaines

21-  Deliberation de principe autorisant le recrutement d"agents contractuel de remplacement.

No2026-28 ADM INISTRATION GENERALE - FIXATION DU MONTANT DES INDEMNITeS DE

FONCTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS

Le maire donne lecture au Conseil Municipal des dispositions relatives au calcul des indemnitys

de fonction des maires et des adjoints et I"invite a deliberer a

Vu le Code General des Collectivites Territoriales, notamment ses articles L. 2123-20 a L. 2123-24-

2,

Considerant que I"article L. 2123-23 du Code General des Collectivites Territoriales fixe des taux

maximums et qu"il y a lieu de ce fait de determiner le taux des indemnitys de fonction allouees au

maire et aux adjoints,

Considerant que I"indemnite du Maire est, de droit, fixee au maximum. Toutefois, le Maire peut a

son libre choix, soit toucher de plein droit l'integraliM de l'indemnite de fonction prevue, soit

demander de faqon expresse, a ne pas en Ix"neficier en totalite. Le conseil municipal pouvant

alors, par deliberation, Ja fixer a un montant inferieur,

Considerant que la deliberation en date du 20 mars 2026 constate l'election de 5 adjoints,

Considerant que des arretes portant delegation de fonctions et signatures seront accord's aux

adjoints suivants :

Madame MAUPETIT Claudie, 1"' adjoint

Monsieur GARNIER Jean-Philippe, 2""e adjoint

Madame MESLEM Myriam, 3゚"" adjoint

Monsieur GADE Romain 4"  adjoint

Madame BRODU Leone 5""' adjoint

Considerant que la commune compte 2 274 habitants (population totale de reference au 1"

janvier 2023 en vigueur a compter du 1"' janvier 2026 - INSEE-) ;

Considerant que pour une commune de 2 274 habitants :

Le taux maximal de I"indemnite du maire en pourcentage de l'indice brut terminal de

1'echelle indiciaire de la fonction publique ne peut depasser 55,70%

Le taux maximal de l'indemnite d"un adjoint en pourcentage de l'indice brut terminal de

1"echelle indiciaire de la fonction publique ne peut depasser 21,38%



Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pou「:

Voix contre :  0

Absentions :   0

DECIDE

A『ticIe1 : A compter du 3 avril 2026, le montant des indemnitys de fonction du Maire et des

Adjoints est, dans la limite de l'enveloppe budgetaire constitute par le montant des indemnitys

maximales susceptibles d'etre allouees aux titulaires de mandats locaux par l'article L.323

-23 precite, fixee aux taux suivants :

一Maire :      70% de 55 70%de l'indice brut terminal de l'echelle indiciaire de la

fonction publique

- 1"' Adjoint :    70% de21,38%de l'indice brut terminal de I"echelle indiciaire de la

fonction publique

一2"d Adjoint :   70% de 21,38%de l'indice brut terminal de I"echelle indiciaire de la

fonction publique

- 3""' Adjoint :   70% de21,38%de l'indice brut terminal de I"echelle indiciaire de la

fonction publique

- 4"  Adjoint :  70% de 21,38%de I"indice brut terminal de l'echelle indiciaire de la

fonction publique

- 5""- Adjoint :  70% de 21,38%de I"indice brut terminal de l'echelle indiciaire de la

fonction publique

Article 2 : L'ensemble de ces indemnitys ne depasse pas l'enveloppe globale prevue aux articles

L. 2123-22 a L. 2123-24 du Code General des Collectivites Territoriales

Article 3 : Les indemnitys de fonction seront automatiquement revalorisees en fonction de

1"evolution de la valeur du point de I"indice et pa% es mensuellement.

Article 4 : Madame le Maire est chargee de I"execution de la presente deliberation.

N" 2026 - 29 ADMINISTRATION GENERALE - DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU

MAIRE DE cERTAINEs DE sEs ATTRIBuTIoNs

Monsieur le Maire expose :

L'article L. 2122-22 du Code General des Collectivites Territoriales donne au Conseil Municipal la

possibilite de deleguer au maire certaines de attributions de cette assemblee.



Afin de faciliter le bon fonctionnement de l'administration communale, les membres du conseil

municipal sont invites a examiner cette possibilite et a se prononcer sur ce point.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :   O

Absentions :   0

DONNE delegation au maire, pour la duree de son mandat dans les domaines suivants

mentionnes a l'article L. 2122-22 du Code General des CollectiviMs territoriales :

1o De prendre toute decision concernant la preparation, la passation, I"execution et le

reglement des march's et des accords-cadres dont le montant n"excede pas 15 000 { HT ainsi

que toute decision concernant leurs avenants lorsque les credits sont inscrits au budget. >>

2゚ de decider de la conclusion et de la revision du louage de choses pour une duree n'excedant

pas douze ans a

3゚ de passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnitys de sinistre y

a汗6rentes ゚

4o de crier modifier ou supprimer les regies comptables necessaires au fonctionnement des

services municipaux ;

5゚ de prononcer la delivrance et la   " des concessions dans les cimetjAres a「ep「ise

6゚ d'accepter les dons et legs qui ne sont ni greves ni de conditions ni de charges ;

7゚ de decider l'alienation de gre a gre de biens mobiliers jusqu'a 4 600 euros a

8゚ de fixer les remunerations et regler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de

justice et expe「ts ;

9゚ de fixer les reprises d'alignement en application des documents d'urbanisme ;

10o d'exercer, au nom de la commune, les droits de preemption definis par le code de

1'urbanisme que la commune en soit titulaire ou delegataire, deleguer l'exercice de ces droits

a l'occasion de l'alienation d'un bien selon les dispositions prevues aux articles L. 211-2 a L.

211-3 ou au premier alinea de l'article L. 213-3 de ce meme code et de maniere g@nerale.

11o d'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de defendre la commune dans

des actions intenMes contre elle, dans les cas rMfinis par le conseil municipal quel que soit le

type de juridiction et de niveau lorsque ces actions concernent :

A, Les decisions prises par lui par delegation du conseil municipal dans les conditions

prevues par 10 presente deliberation ;

B, Les decisions prises par lui pour l'execution des deliberations du conseil municipal ;

C. Les decisions prises par lui en vertu de ses competences propres en matiere

d'administration des proprietes communales, d'urbanisme, de police et de gestion du

personnel communal



12゚de regler les consequences dommageables des accidents dans lesquels sont impliques les

vehaicu\es municApaux dans la limite jixee par le conseil municipal de 10 00(X HT ',

13゚d'autoriser au nom de la commune le renouvellement de l'adhesion aux associations dont

elle est membre.

14゚ De demander a tout organisme financeur, dans les conditions fixees par le conseil

municipal, l'attribution de subventions dans le cadre d"actions, de projet de fonctionnement ;

DECIDE qu'en cas d'absence ou d'empechement du maire, ces delegations seront exercees par

la pre而 ere adjointe.

No2026-30 ADMINISTRATION GENERALE - DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

FIXANT LES ORIENTATIONS EN MATIERE DE FORMATION

Madame le Maire rappelle qu'en application de l'article L. 2123-12 du Code General des

Collectivites Territoriales, le conseil municipal est amene a se prononcer, dans les trois mois de

son renouvellement, sur les orientations et les credits a什ectes a la formation des conseillers

municipaux.

Le conseil, apres avoir entendu l'expose de Monsieur (ou Madame) le Maire,

Considerant qu'il y a interet a definir les conditions d'exercice du droit a formation de ses

membres,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :   O

Absentions :   0

DECIDE conformement aux dispositions de l'article L. 2123-12 du Code general des collectivites

territoriales,  1a formation  des  membres  du  conseil  municipal  est validee  sur les

orientations suivantes:

Les formations en lien avec les delegations et/ou l'appartenance aux differentes

commissions,

Les formations lifes a la gestion des politiques locales (finances publiques, march's

publics, del%ations de service public, democratie locale, intercommunaliM, etc.).

DIT que la depense correspondante sera imputee sur les credits de formation des 61us insc「its au

budget de la commune.



No2026-31 ADMINISTRATION GeNERALE - COMPOSITION ET FIXATION DU NOMBRE DE

MEMBRES  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION  DU  CENTRE  COMMUNAL

D'ACTION SOCIALE (CCAS)

Madame le Maire expose au conseil municipal qu'en application de I"article R 123-7 du code de

1'action Sociale et des Familles, le CCAS est un 6tablissement public administratif communal. Le

CCAS a une personnalite distincte, c'est-a-dire un Conseil d"Administration, un budget propre, si

besoin un personnel propre.

Le CCAS est gere par un Conseil d"Administration qui est compose du maire (president de droit),
et en nombre 6gal :

De membres 61us en son sein par le conseil municipal (scrutin de liste a la representation

proportionnelle au plus fort reste)

De membres nommes parle maire parmi les personnes non-membres du conseil

municipal et comprenant obligatoirement un representant :

区 Des associations oeuvrant dans le domaine de l'insertion et de la lutte contre les

exclusions,

区 Des associations familiales, designe sur proposition de I"UDAF,

区 Des associations de retraites et de personnes % 6es du Departement,

区 Des associations de personnes handicapees du Departement

Le nombre des membres du Conseil d"Administration est fixe par deliberation du conseil municipal

sans limite maximale, ni limite minimum. En revanche, la logique minimale veut que ce soit 8

membres, en plus du maire : 4 membres nommes et 4 membres 61us. En e汗et, 4 categories

d'associations doivent obligatoirement faire partie du conseil d'administration et les membres

61us et les membres nommes doivent I"etre en nombre 6gal.

11 est propose d"arreter la composition du Conseil d'Administration ;a 10 membres en plus du

maire.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pou「:  19

Voix contre :   O

Absentions :   0

FIXE la composition du Conseil d'Administration du CCAS a 10 membres en plus du maire.

No2026-32 ADMINISTRATION GENeRALE- ELECTION DESMEMBRES DU CONSEIL

D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'AσION SOCIALE (CCAS)

Madame le Maire expose que la moitie des membres du Conseil d'Administration du CCAS sont

61us par le Conseil Municipal au scrutin de liste, a la representation proportionnelle au plus fort



reste, sans panachage, ni vote preferentiel. Chaque conseiller municipal ou groupe de conseillers

municipaux peut presenter une liste, meme incomplMe. Les si% es sont attribues d'apres l'ordre

de presentation des candidats sur chaque liste.

Apres avoir entendu cet expose, le Conseil Municipal :

P「ocede a I"election de ses「ep「6sentants au Conseil d"Administration. La liste de candidats

suivant a ete presentee par des conseillers municipaux :

区 Liste A : Claudie MAUPETIT, Bernadette BOUNAUDET, Nicolas COUDEVILLAIN,

Caroline TEXIER, Noemie CHENE.

Le d6pouillement du vote, qui s'est d6roul6 a bulletin secret, a donn6 1es r6sultats suivants :

Nombre de bulletins trouves dans l'urne : 19

Bulletins blancs :O

Bulletins nuls :O

Nombredesuffragesexprimes:19

Quotient 61ectoral = nombre de su汗rages exprimes/nombre de sieges a pourvoir

ant obtenu

Designationdeslistes Nbre de voix

obtenues

Nbre de sieges

attribues au

quotient

Reste Nbre de sieges

a且ribu6s au plus

fortreste

ListeA 19 3 2 2

ant 6t6 proclam6s membres du Conseil d'Administration :

区 Claudie MAUPETIT, Bernadette BOUNAUDET, Nicolas COUDEVILLAIN, Caroline TEXIER,

Noemie CHENE.

No 2026- 33 ADMINISTRATION GeNeRALE - CREATION DE 偵 COMMISSION D'APPEL

D'OFFRES

Vu les articles L141-2 et L1411-5 du code General des Collectivites Te「rito「iales ;

Consid6rant I"installation obligatoire de la commission d'appel d"o汗res des march's publics ;

Consid6rant que cette commission d'appel d"o汗res est formee pour la duree du mandat ;



Consid6rant que cette commission est composee pour les communes de moins de 3 500 habitants

de:

Membres a voix delib6rative :

L'executif de la CollectiviM.

3 membres titulaires 61us a la representation proportionnelle au plus fort reste

La loi prevoit 6galement l'election de suppleants en nombre 6gal a celui des membres

titulaires.

Membres a voix consultative :

Des personnalites designees par le President de la CAO en raison de leur competence

dans la matiere qui fait l'objet de la consultation.

Le comptable public

Un representant de la DGCCRF

Des agents competents en matiere de droit des march's publics.

Dans tous les cas, le vote pour designer les membres a lieu a bulletin secret.

Madame le Maire propose de proceder a I"election des membres de la Commission d'Appel

d'O汗「es.

Election des membres Titulaires et suppl6ants :

Une seule liste est presenMe pour la Commission d"Appel d'O汗res. La liste est composee comme

suit :

→ M embres Titulaires : Claudie MAUPETIT, lean-Philippe GARNIER, Nicolas GAUDIN

→ Membres suppl6ants : Leone BRODU, eric MAJOU, Stephanie VANDENBUSSCHE

Resultat du premier tour de scrutin :

Nombre de conseillers presents ;a l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de votants (enveloppes deposees)

Nombre de suffrages declares nuls :....

Nombre de suffrages exprimes (b-c)....

MajoriM absolue



Nometpr6nomsdescandidats

NOMBREDESUFFRAGESOBTENUS

Enchiffres Entouteslettres

Liste1

MembresTitulaires: Claudie MAUPETIT Jean-Philippe

GARNIER,NicolasGAUDIN

Membressuppl6ants:LeoneBRODU,ericMAJOU,
StephanieVANDENBUSSCHE

19 Dix-neuf

Sont 61us comme membres de la commission d"appel d'offres :

[ Presidentdedroit 1 Membrestitulaires  Membressuppl6ants

M d m  I M 11. ClaudieM AUPETIT

2. lean-PhilippeGARNIER,

3. NicolasGAUDIN

1. LeoneBRODU

2. ericMAJOU

3. StephanieVANDENBUSSCHE

No 2026- 34 ADMINIsTRATIoN  GENERALE  - DEsIGNATIoN  DEs  coNsEILLERs

MuNIcIPAux DANs LEs oRGANIsMEs ExTERIEuRs

Madame le Maire indique au Conseil Municipal que I"assemblee doit proceder a la designation de

ses membres ou de delegues pour singer au sein d"organismes exterieurs, a savoir ;

I Au Lycee Agricole de Petre (1"EPLEFPA de Lugon-Petre) :

区 Conformement aux dispositions de I"article R811-12 du CRPM : un representant

titulaire et un suppleant au Conseil d'Administration

図 Conformement aux dispositions de l'article R811-47-1 du CRPM : un conseiller

municipal au Conseil d"Exploitation de l'etablissement.

区 Par ailleurs, la presence de la commune n"est pas prevue reglementairement dans

certaines autres instances de l'etablissement, notamment le Conseil interieur du lycee

et la Commission d"hygiene et de security. Toutefois, la participation d"un

representant de la commune a ces instances reste toujours souhaitable, car elles

perme廿ent d'echanger utilement sur la vie de l'etablissement, les conditions d"accueil

des eleves et les questions de security.

ν' A I'EHPAD La Sainte-Famille :

Un membre representant pour singer au Conseil d'Administration

l Au CIAG :

Deux representants

v' Un correspondant defense



Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour : 18

voix contre :1(sh:phanie vANDENBusscHEノ
Absentions :0

DeClDE que la Commune de Sainte Gemme la Plaine sera representee de la maniere suivante :

I Au Lycee Agricole de Petre (1'EPLEFPA de Lugon-Petre) :

図 1sabelle THOUZEAU en representant titulaire et Claudie MAUPETIT en representant

suppleant au Conseil d'Administ「ation

区 1jone BRODU pour singer au Conseil d'Exploitation de l'etablissement.

区 Leone BRODU comme representant pour singer au Conseil interieur du lycee

図 Romain GADE comme representant pour sieger ;a la Commission d'hygiene et de

security.

v' A I'EHPAD La Sainte-Famille :

Madame Bernadette BOUN AUDET comme representant po u r sit4ger au Conseil

d"Administration

v' AuCIAG: Madame Myriam MESLEM et Monsieur Kevin DOUGET comme membres.

v' Un correspondant defense : Romain GADE

No2026-35 ADMINISTRATION GENERALE - REPRESENTATION DE LA COMMUNE AU

COMITE TERRITORIAL DE L'ENERGIE EN VUE DE L'ELECTION DES DELEGUES

AU COMITE SYNDICAL DU SYDEV

Le Syndicat departemental d'energie et d"equipement de la Vendee (SYDEV) est un syndicat mixte
ferme compose de l'ensemble des communes et des 6tablissements publics de cooperation

intercommunale (EPCI) de Vendee.

Son organe deliberant, le comiM syndical, est constitue des representants design's, directement

et par deliberation, par les EPCI et la commune de l'lle d"Yeu (un del%ue titulaire pour chaque

EPCI et un delegue titulaire pour la commune de I"lle d"Yeu) et par les delegues 61us par chaque

comiM territorial de l'energie (CTE) parmi les representants des communes design's par
deliberation.

Au prealable de l'election des membres du comity syndical du SYDEV en CTE, il appartient a

chaque commune de proceder a l'election d"un d61% u6 titulaire et d'un d616gu6 suppl6ant parmi

les membres du conseil municipal qui seront invites ;a singer au sein du CTE dont ils sont membres.

10



Les delegues sont 61us parle conseil municipal a la majority absolue. Toutefois, si apres deux tours

de scrutin aucun candidat n"a obtenu la majoriM absolue, il est procede a un troisieme tour et

1'election a lieu ;a la majoriM relative.

Le choix du conseil municipal peut porter uniquement sur l'un de ses membres.

En application de l'article L.5211-7 du Code general des collectiviMs territoriales, le conseil

municipal peut decider, a l'unanimiM, de ne pas proceder par scrutin secret a la nomination de

ses representants.

*       *

Vu le Code general des collectivites territoriales, notamment ses articles L.2122-7, L.5211-7,

L.5211-8 L.5212-7 et L.5711-

vu les statuts du sYDEv

Vu le rapport ci-dessus expose,

Consid6rant que les communes sont representees au sein des CTE par un (1) delegue titulaire et

par un (1) delegue suppleant,

Consid6rant que le choix du conseil municipal peut porter sur l'un de ses membres, sous reserve

des ineligibilites et incompatibiliMs de droit commun,

Consid6rant que le mandat des delegues est lid a celui du conseil municipal qui les a design's,

*       *

Le conseil municipal, apres en avoir d61ibs:r6 :

DECIDE a l'unanimite de recourir au vote a main levee

PROCEDE a I"election des delegues :

図 Sont candidats au CTE du Sydev : Romain GADE en repr6sentant titulaire et

Nicolas GALIDIN en repr6sentant suppleant.

区 Resultats du vote :

Pou「:19

Contre :0

DESIGNE comme d61% u6 titulaire representant la Commune au sein du CTE du SYDEV :

Monsieur Romain GADE

DESIGNE comme d616gu6 suppl6ant representant la Commune au sein du CTE du

SYDEV:

Monsieur Nicolas GAUDIN

No 2026- 36 ADMINIsTRATIoN GeNERALE - ELEcTIoN D'uN REPResENT ANT DE LA

COMMUNE DE SAINTE GEMME AU SYNDICAT MIXTE E-COLLECTM Te AU SEIN

DU COLLEGE DES COMMUNES

11



Le Maire expose :

Le syndicat mixte e-Collectivites, auquel notre commune a decide d'adherer, a ete cree le 1'-'

janvier 2014 par arrete prefectoral.

Conformement aux dispositions des statuts, la composition du comiM syndical est la suivante :

Coll% e des communes : 10 delegues titulaires et 10 delegues suppleants ;

College des 6tablissements publics de cooperation intercommunale a fiscaliM propre :4

delegues titulaires et 4 delegues suppleants ;

College des syndicats de communes, syndicats mixtes et autres 6tablissements publics

1ocaux : 2 delegues titulaires et 2 del% ues suppleants ;

College des syndicats de communes, syndicats而 xtes et 6tablissements publics couvrant

entot aIit((:Iep((:「imさtre d'und((:parte ment oude1a「(;:g10n二4d((:l(::gu(;}stit u1a1re set 4

delegues suppleants ;

Les departements : 1 delegue titulaire et 1 delegue suppleant ;

La R% ion Pays de la Loire : 1 delegue titulaire et 1 delegue suppleant.

Les 5 premiers colleges sont constitues d'l representant par organe deliberant des differentes

structures concernees (communes, EPCI, autres 6tablissements locaux, autres 6tablissements

couvrant1eperime廿ed'undepartementoudela region,departements).L'ensembledes

representants ainsi 61us seront appeles, dans un second temps, a proceder a l'election, par

correspondance, des delegues de leur college.

Le Maire sollicite donc I"assemblee deliberante de la commune afin de proceder a I"election de

son representant, appele dans un second temps a proceder a l'election des delegues au sein du

comity syndical d'e-Collectivites.

Le Maire indique a l'assemblee que :

Madame Myriam MESLEM s'est portee candidate pour representer la commune.

Vu le Code general des collectivites territoriales, notamment ses articles L.2122-7, L.5211-7,

L.5211-8, L.5212-7,

Vu les statuts de E-Collectivites,

Vu le rapport ci-dessus expose,

Consid6rant que les communes sont representees au sein du College des communes par 10

del% ues titulaires et 10 delegues suppleants ;

Consid6rant qu"il convient a la commune de Ste-Gemme la Plaine de designer son representant ;

Consid6rant que le choix du conseil municipal peut porter sur I"un de ses membres, sous reserve

des ineligibilites et incompatibiliMs de droit commun,

Consid6rant que le mandat des delegues est lie a celui du conseil municipal qui les a design's,

12



Le conseil municipal, apres en avoir d61ib6r6 :

DECIDE a l'unanimiM de recourir au vote ;g main levee

PROCEDE a I"election de son representant :

区 Voix pour : 19

図 Voix contre :0

DESIGNE comme repr6sentant au sein du syndicat E-Collectivites : Myriam MESLEM

No 2026- 37  ADMINISTRATION GENERALE -VENDEE EXPANSION - SPL : DESIGNATION

DU  REPRESENTANT  PERM ANENT A L'ASSEM BLEE  SPECIALE  ET  DU

REPRESENTANT  PERMANENT  A L'ASSEM BLEE  GENERALE  DES

ACTIONNAIRES.

Madame le Maire rappelle que la Commune est actionnaire de la SocieM Anonyme Publique

Locale << VENDeE EXPANSION - SPL >> (societe immatriculee au RCS de LA ROCHE SUR YON sous le

numero 788 779 502).

La societe << VENDeE EXPANSION - SPL >> a pour objet I"accompagnement exclusif des collectivites

territoriales et leurs groupements actionnaires dans la mise en a=uvre de leurs politiques

publiques locales (cf. statuts). A ce titre, elle peut intervenir pour ce qui concerne :

la realisation d'operations d'amenagement au sens de l'article L 300-1 du code de

1'urbanisme

la realisation d'operations de construction (b5timents, voiries...),

et toutes autres activitys d'interet general permettant d'accompagner les actionnaires

dans le domaine de leur politique de developpement 6conomique, touristique et

immob市5re.

Les instances de la socieM (Assemblee speciale, Conseil d'administration, Assemblee generale)

sont exclusivement composees d'elus representants les collectivites territoriales et leurs

groupements, actionnaires.

Madame le Maire rappelle que la Commune ne dispose pas d'une part de capital suffisante pour

lui assurer au moins un poste d"administrateur. De ce fait, la Commune a droit a une

representation par le biais de l'Assemblee speciale, constitute en application des dispositions de

1"article L. 1524-5 du Code general des collectivites territoriales.

A la suite des 61ections municipales, il convient de proceder a la designation du representant de

notre Commune a I"Assemblee speciale et du representant de notre Commune a I"Assemblee

generale de la societe << VENDeE EXPANSI○N - SPL >>.
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VU le Code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L.1531-1 et L. 1524-

5;

VU le Code de commerce a

Madame Isabelle THOUZEAU et MonsieurJean-Philippe GARNIER 6tant candidats,ils ne prennent

pas part au vote et sortent de la salle.

Madame la pre而 5re adjointe fait proceder au vote des 17 conseillers restant dans la salle.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   17

Voix contre :   O

Absentions :   0

DeSIGNE MonsieurJean-Philippe GARNIER pour assurerla representation de la Commune
de Sainte-Gemme la Plaine au sein de I"Assemblee speciale de la Societe Anonyme

Publique Locale << VENDeE EXPANSION - SPL >>. Le representant a I"Assemblee speciale
exercera son mandat dans les conditions prevues par les statuts de la societe et rendra

compte de son activity au Conseil conformement aux dispositions du Code general des

collectivites territoriales a

DeSIGNE Madame Isabelle THOUZEAU pour assurer la representation de la Commune de
Sainte-Gemme la Plaine au sein de I"Assemblee generale des actionnaires de la SocieM

Anonyme Publique Locale << VENDeE EXPANSION - SPL >>. Le representant a l'Assemblee
generale exercera son mandat dans les conditions prevues par les statuts de la societe et

rendra compte de son activity au Conseil conformement aux dispositions du Code geneiral

des collectivites territoriales a

AUTORISE le representant a l'Assemblee speciale a accepter et exercer, au nom de la

Commune de Sainte-Gemme la Plaine toutes fonctions qui pourraient lui etre confides

par l'Assemblee speciale, notamment sa Presidence et/ou la fonction d'Administrateur

representant I"Assemblee speciale au Conseil d'administration a

AUTORISE le representant a I"Assemblee speciale a accepter et exercer, au nom de la

Commune de Sainte-Gemme 1a Plaine  1a fonction de censeur au sein du Conseil

d'administration le cas echeant a

AUTORISE le representant a l'Assemblee speciale a accepter et exercer, au nom de la

Commune de Sainte-Gemme la Plaine toutes fonctions ainsi que tous mandats speciaux

qui pourraient lui e廿e confies par le Conseil d"administration (vice-pr6sidence, membre

de comitys d"etude, etc.).

No 2026- 38  ADMINISTRATION GENERALE - GIP GEO VENDEE :DESIGNATION DE

REPRESENTANTS.
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L"Association des Maires et Presidents de Communautes de Communes de Vendee (AMPCV), le

SYDEV et Vendee Eau ont cree en 2006 1'association Goo Vendee pour promouvoir I"utilisation

des Systemes d'lnformation Geographique (SIG) dans les collectivites.

Le Groupement d'lnteret Public (GIP) Goo Vendee a ete cree le l"juillet 2025 en structu「ant

notamment sa gouvernance autour du Departement de la Vendee,des trois syndicats

departementaux (SYDEV, Trivalis et Vendee Eau) et de Vendee Numerique et remplace

1"association Goo-vendee.

Les missions du GIP G6o Vend6e :

・ Assurer la continuite des services de I"association Goo Vendee soit par I"intermediaire des

EPCI ou en direct avec notre commune (formations, ateliers cartographiques, portail

geographique...) ;

・ Favoriser et exploiter les nouveaux usages qui s'appuient sur le Jumeau Numerique.

Lacommune de Sainte-Gemme la Plaine 6tant membre du GIP et ala suite des 61ections

municipales, il convient de proceder a la designation de representants de notre Commune au sein

de ce廿e structure pour la duree de ce nouveau mandat.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :  O

Absentions :   0

DECIDE de nommer :

区 Monsieur Jean-Philippe GARNIER en qualite de representant titulaire de la commune

de Sainte-Gemme la Plaine au sein du GIP GEO VENDEE ;

図 Monsieur Nicolas GAUDIN en qualit6 de repr6sentant suppleant de de la commune de

Sainte-Gemme laPlaine auseinduGIPGEO VENDEE.

DONNE tous pouvoirs F3 Monsieur Jean-Philippe GARNIER, titulaire et Monsieur Nicolas

GAUDIN, suppleant(e), aux fins :

図 de representer la commune de Sainte-gemme la plaine au sein du GIP GEO VENDEE,

区 de singer et voter aux Assembl6es G6n6rales du GIP GEO VENDEE,

図 et le cas 6ch6ant, de singer et voter au Conseil d'Administration du GIP GEO VENDEE

si les representants sont design's au sein d'un college administrateur.

No 2026- 39  ADMINIsTRATIoN GENERALE - DEsIGNATIoN Du REPREsENTANT A

ピASSEMBLEE SPECIALE DE LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE (SPL) <( VENDEE

DU SUD ATTRACTM TE >>
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Par deliberation n" 2024-126 du 4 decembre 2024 1a commune de Sainte-Gemme la Plaine a

decide d'Otre actionnaire de la Societe PubF ue Locale Vendee du Sud Attractivite qui a pour1q

missions principales :

Le developpement  touristique et 6conomique, notamment a la promotion et la

commercialisation d'une offre fonciere et immob市ire, l'accompagnement des acteu「s

6conomiques de tourisme en lien avec la strategie touristique du territoire, la promotion

et l'instruction des dispositifs d'aide シ l'immobi1ier d'entreprises, I"organisation

d'evenements favorisant 1e deve1oppement 6conomique, l'animation du tissus

6conomique ou encore les actions de communication valorisant les acteurs 6conomiques

et la notoriete du territoire.

Uneo廿re d'ingenierie territoriale au benefice des collectivites actionnaires (assistance a

maitrise d'ouvrage).

La commune de Sainte-Gemme la Plaine 6tant actionnaire de la Societe Publique Locale (SPL)

Vendee du Sud Attractivite et a la suite des 61ections municipales, il convient de proceder a la

designation d'un representant de notre Commune au sein de son assemblee speciale.

En effet, compte tenu du niveau de participation de chaque commune et du nombre

d"administrateurs limite 16galement a 18, a ete institute, en application de l'article L 1524-5 du

Code general des collectivites territoriales, une assemblee speciale ayant pour membres

1"ensemble des communes actionnaires.

L'assemblee speciale designera ensuite en son sein des representants communs siegeant au

conseil d"administration.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :  O

Absentions :   O

DECIDE a l'unanimite de recourir au vote a main levee,

DESIGNE Madame Isabelle THOUZEAU comme representant de la commune au sein de

1"assemblee speciale de la SPL Vendee du Sud At廿activite

AUTORISE Madame Isabelle THOUZEAU a presenter sa candidature a toutes les fonctions et plus

particulierement celles de representant commun des differents membres de I"assemblee

speciale.

No 2026- 40    ADMINIsTRATIoN  GeNERALE    cReATloN  ET  DEsIGNATIoN  DEs

COMMISSIONS MUNICIPALES

Vu l'article L. 2121-22 du CGCT permettant au Conseil Municipal de constituer des commissions

d"instruction composees exclusivement de conseillers municipaux. Elles peuvent @tre formees au
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cours de chaque seance du Conseil Municipal, ou dis le debut de mandat lorsqu"elles ont un

caractere permanent ;

Le Maire est president de droit. Chaque commission peut designer un vice-president qui peut

convoquer la commission et la presider si le Maire est absent ou emp@che.

Dans les communes de plus de 1000 habitants, la composition des commissions doit「especte「le

principe de la representation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des 61us au

sein de l'assemblee communale. Le strict respect de la proportionnalite n'est cependant pas la

regle : les differents groupes representes au sein du conseil municipal n"ont pas a beneficier au

sein des commissions, d"un nombre de sieges strictement proportionnel au nombre des

conseillers municipaux qui la composent.

Le conseil municipal doit s"assurer que chaque liste ait au moins un de ses membres au sein de

chaque commission.

Consid6rant que la designation des membres des commissions doit-etre effectue au scrutin secret

sauf si le conseil municipal decide a I"unanimite de na pas y proceder ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :   O

Absentions :   0

DECIDE de ne pas designer les membres des commissions au scrutin secret.

cREE LEs coMMIssIoNs MuNIcIPALEs suIvANTEs ET EN FIxE LE NoMBRE DE coNsEILLERs

COMME SUIT :

一 ..- -゚----- Co爾missions ′ ・, 、 ′ ・′{1ト研件最t1 而石市Tu
目

Finances 13

Urbanisme-Batimentscommunaux-Cimetieire 16

S6curit6-Voirie-R6seau-Eclairagepublic 16

Enfance -Jeunesse 11

RessourcesHumaines 7

Communication 11

Culture 10

)eSIGNE LES MEMBRES QUI SIEGERONT AUX COMMISSIONS MUNICIPALES COMME SUIT :

1 . 一 _一_- 5:ommissions --一 __  一 _____一--...,..__-_,_,..,._;0@s_desmernbr幌= =ニニ ニ]

Finances

- IsabelleTHOUZEAU

- lean-PhilippeGARNIER

- ClaudieMAUPETIT

- Myriam M ESLEM

- RomainGADE

一 IjoneBRODU

- JacquesBOSSARD

- BernadetteBOUNAUDET

- ericMAIOU

- NicolasCOUDEVILLAIN
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- FrangoisGUEDON

- NicolasGAUDIN

- Noemiec日ENE

Urbanisme-B5timentscommunaux -

Cimetiere

- IsabelleTHOUZEAU

- Jean-PhilippeG八RNIER

- ClaudieMAUPETIT

- RomainGADE

- IjoneBRODU

- JacquesBOSSARD

- BernadetteBOUNAUDET

- 1「icM淘 OU

- NicolasCOUDEVILLAIN

一 KevinDOUGET

- MireilleLABBE

- FrangoisGUEDON

- NathanTCHAKMAKDJIAN

一 NicolasGAUDIN

- NoemieCH(ENE

- SMphanieVANDENBUSSCHE

S6curiM -Voirie-R6seau-Edairage

public

- IsabelleTHOUZEAU

一 RomainGADE

- ClaudieMAUPETIT

- lean-PhilippeGARNIER

- Myriam M ESLEM

- IjoneBRODU

- JacquesB○SSARD

- 1「icMAIOU

- NicolasCOUDEVILLAIN

- DeborahGUERINEAU

- MireilleLABBE

- FrangoisGUEDON

- NathanTCHAKMAKDJIAN

- NicolasGAUDIN

- NoemieCHENE

- SMphanieVANDENBUSSC目E

Enfance-Jeunesse

- IsabelleTHOUZE八U

- LeoneBRODU

- ClaudieMAUPETIT

- Myriam M ESLEM

- DeborahGUERINEAU

- MireilleLABBE

一 CarolineTEXIER

- RomainGADE

- NathanTCHAKMAKDJIAN

- NicolasGAUDIN

- SMphanieVANDENBUSSCHE

RessourcesHumaines

- IsabelleTHOUZEAU

- ClaudieMAUPETIT

- Jean-PhilippeGARNIER

- Myriam M ESLEM

- RomainGADE

- ljoneBRODU

- No6miecHENE
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Communication

- IsabelleTHOUZEAU

- Myriam M ESLEM

- ClaudieMAUPETIT

- BernadetteBOUNAUDET

- KevinDOUGET

- DeborahGUERINEAU

- MireilleLABBE

- E「icM則 OU

- NathanTCHAKMAKDJIAN

- NoemieCHeNE

ー St6phanieVANDENBUSSCHE

Culture

- IsabelleTHOUZEAU

一 ClaudieMAUPETIT

- Myriam M ESLEM

- IjoneBRODU

- BernadetteBOUNAUDET

- KevinDOUGET

一 MireilleLABBE

ー CarolineTEXIER

- NicolasGAUDIN

- StephanieVANDENBUSSCHE

No 2026- 41 ADMINIsTRATIoN  GENeRALE - coMPosITIoN  ET  DEsIGNATIoN  DEs

MEMBRES AUX COMITES CONSULTATIFS

Vu I"article L2143-2 du CGCT qui precise que le conseil municipal peut crier des comitys

consultatifs sur tout probleme d'interet communal concernant tout ou partie du territoire de la

commune. Ces comitys comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir au conseil,

notamment des representants des associations locales.

Sur proposition du maire, le conseil municipal en fixe la composition pour une duree qui ne peut

exceder celle du mandat municipal en cours.

Chaque comite est preside par un membre du conseil municipal, designe par le maire.

Madame le maire propose de creation et la composition des Comitys Consultatifs comme suit :

Animation - Vie associative

Bibliotheque

Attractivite - Embellissement - Mobilitys douces

Agriculture - Environnement
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Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :  O

Absentions :   0

FIXE pour la dur6e du mandat la composition des comit6s consultatifs comme suit :

Nom duComit6Consultatif Nombrede

membres

Listedesm embres

Animation-Vieassociative 11

- IsabelleTHOUZEAU

- Myriam M ESLEM

- ClaudieMAUPETIT

- NicolasCOUDEV旧_AIN

一 KevinDOUGET

一 CarolineTEXIER

ー NathanTCHAKMAKDJIAN

ー St6phanieGUILLOUX

- SMphanieVANDENBUSSC日[

一 LoYcPOUPEAU

- AurelieCRUCHET

Bibliotheque 22

一 IsabelleTHOUZE八U

- ClaudieMAUPETIT

一 Myriam M ESLEM

- LeoneBRODU

ー MireilleLへBBE

一 BernadetteBOUNAUDET

ー CarolineTEXIER

- KevinDOUGET

- NicolasGAUDIN

ー Aurelie CRUCHET

ー SMphanieGUILLOUX

ー DominiqueGAUTRON

- Fr6d6ricBOUTET

一 Jean-MarieCAREIL

- CatherinePAPIN

- RoselyneBOCQUIER

一 MartineLECOURT

- No邑11eM ORIN

一 MaryvonneGUILBAUD

- KatellMOCQUAIS

- PierreCOTRON

- NathalieCHARRIER
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A廿 ractivit6-Em bellissem ent-M obilitys

douces
20

一 lsabelleTHOUZEAU

- ClaudieMAUPETIT

一 Jean-PhilippeGARNIER

- Myriam M ESLEM

- RomainGADE

一 IjoneBRODU

- JacquesBOSSARD

- Bernade廿eBOUNAUDET

- 1「icM～ OU

- DeborahGUERINEAU

- KevinDOUGET

- MireilleLABBE

- NathanTCHAKMAKDJIAN

一 CarolineTEXIER

- FrangoisGUEDON

- SMphanieVANDENBUSSCHE

- SMphanieGUILLOUX

ー Anne-MarieEVEILLE

一 LoYcPOUPEAU

- StephaneGUILLOTON

Agriculture-Environnement 9

- IsabelleTHOUZEAU

- IJoneBRODU

- ClaudieMAUPETIT

- Jean-PhilippeGARNIER

- JacquesBOSSARD

- MireilleLABBE

- NicolasCOUDEVILLAIN

一 LoYcPOUPEAU

- ValentineCOSSAIS

No2026-42 ADM INISTRATION GENERALE - APPROBATION DU REGLEM ENT

DU CONSEIL M UNICIPAL DE SAINTE GEM M E偵 PLAINE

INTERIEUR

L'article L 2128-8 du CGCT stipule que l'adoption du reglement interieur du conseil municipal doit

avoir lieu dans un delai de 6 mois a compter de son installation. II est obligatoire pour les

communes de 1000 habitants et plus.

Apr's avoir pris connaissance du reglement inMrieur propose,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :   O

Absentions :   0

ADOPTE le reglement interieur ci-annexe ;g la presente deliberation.
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No2026-43 FINANCES - BUDGET PRINCIPAL (14000) 一DeCISION MODIFICATIVE N"1

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales,

Vu l'instruction budgetaire et comptable M57,

Vu la deliberation no2026-19 en date du 4 mars 2026, approuvant le Budget Primitif 2026 du

Budget Principal (14000),

Consids:rant qu'il convient de prevoir des credits au chapitre 67 pour permettre l'annulation de

titres sur exercices anMrieurs.

Le Conseil Municipal est invite a deliberer sur la proposition de decision modificative budgetaire

portant sur un virement de credits pour le budget principal de l'exercice 2026.

Une decision modificative est necessaire pour :

一l'augmentation de credits au chapitre 67 (dsspenses de fonctionnement)

- la diminution de credits au chapitre 011 (d6penses de fonctionnement)

D6penses Recettes

Diminution Augmentation Diminution Augmentation

Sectionde

fonctionnement

Chap.67 673
200,00(

Chap.

011

6064
200,00{

TOTAL
200,00[ 200,00(

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pou「:

Voix contre :   0

Absentions :   0

VALIDE la decision modificative du Budget Principal (14000) comme indique ci-dessus.
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No 2026 - 44    FINANCES - FONG旧旧 TE DES CREDITS BUDGETAIRES DANS LE CADRE DE

L'APPLICATIONDE偵 NOMENαATURECOMPTABLEM 57

Vu I"article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales, I"article 242 de la loi no2018-

1317 du 28 decembre de finances pour 2019 et I"arreite ministeriel du ministre de la cohesion des

territoires et des relations avec les collectivites territoriales et du ministre de I"action et des

comptes publicsdu 20 decembre 2018 relatif5 1"instruction  budgetaire etcomptable  M57

applicable aux collectiviMs territoriales ;

Vu I"a「ticle L. 5217-10-6 du code gene「al des collectiviMs territoriales, << dans la limite fixee a

1'occasion du budget et ne pouvant depasser 7,5% des depenses reelles de chacune des sections,

1'assemblee deliberante peut deleguer la possibilite de proceder a des mouvements de credits de

chapitre 5chapitre,5 1'exclusion descreditsrelatifsaux depensesde personnel.  Dansce cas,

1'assemblee deliberante est informee de ces mouvements de credits lors de sa plus proche

seance >> ;

Consid6rant que la collectiviM a adopte par la deliberation no2023-084 du conseil municipal en

date du 20 septembre 2023 1a nomenclature M57 a compter du l"janvier 2024 et que cette norme

comptable s'applique au budget communal et ;3 ses budgets annexes ;

11 est propose au conseil municipal de bien vouloir :

Autoriser Madame le Maire a proceder a des virements de credits de chapitre a chapitre, a

1"exclusion des credits relatifs aux depenses de personnel, dans la limite de 7,5% des

depenses reelles de chaque section.

Donnertous pouvoirs ;a Madame le Maire ou a son representant a prendre toutes les mesures

ainsi qu'a signer tous les documents necessaires a la mise en a=uvre de la presente

deliberation.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :   O

Absentions :   0

AUTORISE Madame le Maire a proceder ;a des virements de credits de chapitre a chapitre, a

1"exclusion des credits relatifs aux depenses de personnel, dans la limite de 7,5%des depenses

reelles de chaque section.

DONNE tous pouvoirs a Madame le Maire a prendre toutes les mesures ainsi qu'a signer tous les

documents necessaires a la mise en a＿uvre de la presente deliberation.

No 2026- 45 FINANCES  - GARANTIE  D'EMPRUNT  DE  LA  COMMUNE  POUR  LE

FINANCEMENT  DE  L'ACQUISITION  DES  PARCELLES  NECESSAIRES  A

L'AMENAGEMENT DE L'lLOT DES ECOLIERS
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Vu le Code General des CollectiviMs Territoriales et notamment les dispositions relatives au

plafond de garantie, a la division des risques et au partage des risques,

Vu la deliberation no2025-91 en date du 22 octobre 2025 approuvant le traite de concession

intitule << llot des Ecoliers >> avec le concessionnaire Vendee Expansion-SPL,

Consid6rant que Vendee Expansion-SPL doit contracter un emprunt d'un montant de 950 000 (

et sollicite une garantie d'emprunt de la Commune.

Les conditions de l'emprunt sont les suivantes :

Montant : 950 000 f:.

Dur6e :8 ans (dont 24 mois de differe d"amortissement en capital)

Taux fixe : 3 72%

ech6ance trimestrielle constante

Frais de dossier : 0 10%du montant de I"emprunt

IRA : remboursement possible a tout moment moyennant le paiement d"une indemniM

forfaire de 3%du capital

restant da

Garantie : caution de collectivite a hauteur de 80%

Versement des fonds : au plus tard dans les 6 mois

Consid6rant que si Vendee Expansion-SPL, pour quelque cause que ce soit, ne s'acquitterait pas

de toutes sommes exigibles dues par elle en principal, interets, interets de retard, indemnitys,

frais et accessoires, le garant s'engage a en e汗ectuer le versement en ses lieux et place a premiere

demande de l'organisme preteur adressee par lettre missive, sans jamais pouvoir opposer le

defaut de mise en recouvrement des imp6ts.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :  O

Absentions :   0

APPROUVE la garantie d'emprunt de la commune de Sainte Gemme la Plaine a hauteur de 80%

de l'emprunt total pour le remboursement de toutes sommes dues en principal, inter@ts, inMrets

de retard, indemnitys, frais et accessoires, au titre du contrat de pret contracte par Vendee

Expansion-SPL d'un montant de 950 000 i

AUTORISE Madame le Maire a signer tous documents afferents a cette garantie.

N" 2026- 46 FINANCES - CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE, MISE EN FOURRIERE

DES VEHICULES
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La commune de Sainte-Gemme la Plaine est confrontee regulierement ;3 des stationnements de

vehicules sur la voie publique en infraction avec les regles definies par le code de la route.

La commune ne disposant pas des moyens materiels (vehicules et ouvrages de stockage) et

humains permettant d"assurer les prestations d"enlevement et de mise en fourriere des vehicules

en infraction et afin de lutter contre le stationnement gAnant, dangereux, il est propose de faire

appel ;i un service de mise en fourriere de vehicule comprenant l'enlevement, le transport, la

garde des vehicules, la restitution ou l'alienation des vehicules.

La SARL DEPANN'AUTO LUCONNAIS situe au 9 rue Jacquard a Luqon assure un service de fourriere.

Conformement au Code de la Route, seules les entreprises agreees peuvent realiser ces

prestations.

11 vous est propose de prendre connaissance de la convention de prestation de service ; mise en

fourrjere de vehicule qui pourrait etre conclue pour une duree de 3 ans.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :   〇

一 Absentions :   0

APPROUVE la convention de prestation de service mise en fourriere des vehicules signee avec la

Sarl DEPANN'AUTO LUCONNAIS jointe en annexe a la presente deliberation.

AUTORISE Madame le Maire a la signer ainsi que tout document visant a intervenir dans ce

domaine.

No 2026- 47 RESSOURCES HUMAINES - DELIBERATION DE PRINCIPE AUTORISANT LE

RECRUTEMENT  D'AGENTS  CONTRACTUEIS  DE  REMPLACEMENT  (en

application de l'article L.332-13 du Code General de la Fonction Publique)

Vu le Code General de la Fonction Publique et notamment son article L332-13,

Consid6rant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires

territoriaux ou d'agents contractuels indisponibles,

Sur le rapport de Madame le Maire,
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Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :  0

Absentions :   0

AUTORISE Madame le Maire a recruter des agents contractuels dans les conditions fixees par

1'article L.332-13 du Code pr6ciM pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels

momentanement indisponibles.

DIT qu"elle sera chargee de la determination des niveaux de recrutement et de remuneration des

candidats retenus selon la nature des fonctions concernees, leur experience et leur profil.

PREVOIT a cette fin une enveloppe de credits au budget.

Questions diverses :

Sacs Jaunes 二

*Campagne de distribution annuel du 13 au 18 avril

Comite Consultatif :

*CC Bibliotheque le jeudi9 avril a 18h30

Commission :

*Prochaine commission Finances le 22 avril a 19h

Prochain Conseil Municipal

*Le mardi 28 avril a 20h

Tresorerie :

*lignes de tresoreries de 150 00(X

* remboursement de 276 00 f. en subventions

Animation :

*La Bo↑te a CL-6 organise un escape game en exterieur le mercredi8 avril

Avant de lever la seance Madame le maire precise que les 61ections municipales sont passees et

qu'aujourd'hui, il n'existe plus deux listes mais une 6quipe de 19 conseillers municipaux pour

avancer ensemble sur les projets de la commune.

Levee de la seance (] 21H22

Le Maire. Le Secr6taire de s6ance.
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